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Art. 5 - La Commission de reconnaissance et de 
conciliation se saisit de tous les dossiers qui ont été 
soumis aux commissions d'acquisition au profit des 
projets publics et dont les décrets d’expropriation 
n’ont pas été publiés à la date d'entrée en vigueur du 
présent décret-loi. 

Art. 6 - Le présent décret-loi sera publié au 
Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 19 octobre 2022. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

      

Décret-loi n° 2022-66 du 19 octobre 2022, 
relatif à la prise en charge par l’Etat d’un 
pourcentage des primes d’assurance à 
l’exportation vers les pays de l’Afrique sub-
saharienne. 

Le Président de la République,  

Après délibération du Conseil des ministres. 

Prend le décret-loi dont la teneur suit : 

Article premier - L’Etat prend en charge 50% des 
primes d’assurances relatives aux contrats de 
l’assurance à l’exportation au sens de l’article 101 du 
code des assurances et relatives aux opérations 
d’exportations destinées au marché de l’Afrique sub-
saharienne. 

Le pourcentage de prise en charge par l’Etat des 
primes d’assurance est porté sur les ressources du 
Fonds de garantie des risques à l’exportation. 

Art. 2 - La société gestionnaire du Fonds de 
garantie des risques à l’exportation, à la date d’entrée 
en vigueur du présent décret-loi, est chargée de la 
gestion du système de prise en charge de l’Etat des 
primes d’assurance prévu à l’article premier du 
présent décret-loi, et ce, pour son propre compte et 
pour le compte des autres sociétés d’assurance 
pratiquant l’activité d’assurance à l’exportation, et ce, 
en vertu d’une convention spéciale conclue à cet effet 
avec le ministre chargé des finances. 

Art. 3 - Le présent décret-loi demeure applicable 
pendant une période de douze (12) mois à compter de 
la date de son entrée en vigueur. 

Art. 4 - Le présent décret-loi sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 19 octobre 2022. 

Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

Décret-loi n° 2022-67  du 19 octobre 2022, 
modifiant et complétant la loi n° 99-64 du 15 
juillet 1999 relative au taux d’intérêt excessif. 

Le Président de la République, 

Après délibération du Conseil des ministres.  

Prend le décret-loi dont la teneur suit : 

Article premier - Sont abrogées les dispositions des 
premier et deuxième alinéas de l’article premier, du 
deuxième alinéa de l’article 3 et du premier alinéa de 
l’article 5 de la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999 relative 
au taux d’intérêt excessif, et remplacées par les 
dispositions suivantes : 

Article premier : premier alinéa (nouveau) : 

Constitue un prêt consenti à un taux d’intérêt 
excessif tout prêt conventionnel consenti à un taux 
d’intérêt effectif global qui excède au moment où il 
est consenti, le taux d’intérêt effectif moyen pratiqué 
au cours du semestre précédent par les banques et les 
établissements financiers, d’une marge qui est fixée 
par décret selon les catégories des financements et des 
bénéficiaires. 

Article premier : deuxième alinéa (nouveau) : 

La Banque centrale de Tunisie détermine les 
opérations soumises au même taux d’intérêt excessif 
ou taux de profit excessif selon les catégories des 
financements et des bénéficiaires. 

Article 3 : deuxième alinéa (nouveau) : 

 Au cas où ledit taux de prêt ou de financement 
n’est pas mentionné, le taux d’intérêt effectif moyen et 
le taux de profit effectif moyen pratiqués au cours du 
semestre précédent sont pris en compte, et le prêteur 
ou le pourvoyeur de fonds est passible d'une amende 
allant de cinq mille (5.000) à trente mille (30.000) 
dinars. 

Article  5 - premier alinéa (nouveau) : 
« Quiconque consent à autrui un prêt à un taux 

d’intérêt excessif ou un financement à un taux de 
profit excessif, est passible d’une amende allant de 
trente mille (30.000) à cent mille (100.000) dinars. 

Art. 2 - Il est ajouté l’expression « ou taux de profit 
excessif » à l’intitulé de la loi n° 99-64 du 15 juillet 
1999 relative aux taux d’intérêt excessifs, qui devient 
ainsi qu’il suit :  

« Loi n° 99-64 du 15 juillet 1999 relative aux taux 
d’intérêt excessif ou taux de profit excessif ».       

Art. 3 - Il est ajouté à l’article premier de la loi n° 
99-64 du 15 juillet 1999 relative aux taux d’intérêt 
excessif, un alinéa inséré immédiatement après son 
premier alinéa ainsi rédigé : 


